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BIOTECHNIQUE

Manipulations patentées
(yj) La recherche scientifique et technologique a toujours suscité des
sentiments ambigus: l'espoir et l'émerveillement de la découverte s'accompagnent
traditionnellement d'une sorte de crainte devant les résultats obtenus. Comme
si la part du mystère élucidé ne faisait que mettre en évidence les immensités
de l'ignorance encore à vaincre; comme si le spectre grandissait à chacune de
ces séances d'exorcisme que sont les grandes découvertes.

S'il est un domaine où la peur saisit au
ventre, c'est bien celui de la biotechnique.

La (procréation en laboratoire,
l'extraction dun gène, les croisements
sous vide, les manipulations de semence
sont autant d'inquiétants miracles, qui
contiennent en germes — c'est le cas de
le dire — les plus belles promesses et
les plus affolantes perspectives.
Mais la biotechnique n'incite pas tout le
monde à la réflexion. Certains, du côté
de Bâle notamment, ne perdent en tout
cas pas leur pragmatisme pour autant;
indépendamment du domaine, une
découverte reste une découverte, c'est à
dire matière à brevet et à business. Aussi

bien, le conseiller national radical
bâlois Felix Auer, par ailleurs directeur
chez Ciba-Geigy, a demandé par voie de
motion que le législateur décide une

ces détours de l'histoire: du «déshonneur

et de l'infidélité» de soldats suisses

au symbole de la République française:
la coiffure de Marianne.
Claude Berney nous conduit jusqu'à
cette mutinerie de Nancy et au-delà tantôt

en narrateur-historien, attentif au
détail et jugeant l'événement, tantôt en
narrateur qui focalise le récit sur un
héros, Pierre Jaquet, ce qui lui permet de
mieux appréhender les conditions sociales

du temps, d'agencer des rencontres
(Madame Necker, née Suzanne Cur-
chod, rencontrée à Paris, le temps d'une
confidence) et surtout de donner à son
soldat qui quitte le pays sur un coup de
tête d'amoureux, une humanité, des
sentiments (nobles) et une patrie vaudoise,
finalement recouvrée, tel un happy
end. ¦
Claude Berney. La face cachée du Lion de

Lucerne. Editions Cabédita, préface de Jeanlouis

Cornuz.

«amélioration de la protection des brevets

pour les découvertes en matière de

biotechnologie». Déposée en septembre
1986 et acceptée par le Conseil fédéral
deux mois plus tard, la motion Auer
recevait l'approbation du Conseil national

en décembre de la même année, et
un an plus tard celle des Etats.
Poursuivant avec le même entrain, le
Conseil fédéral présentait, en juin dernier

déjà, un projet de révision partielle
de la Loi fédérale du 25 juin 1954 sur les
brevets d'invention. En clair, le
Département fédéral de justice et police est
entrée avec une rapidité exceptionnelle
en matière, en vue de protéger au fur et à

mesure les «progrès» de la biotechnique
en matière de sélection d'espèces
animales, d'acquisition de variétés végétales

et de création d'autres organismes
vivants. De toute évidence dans cette
affaire, l'intérêt supérieur des multinationales

de la chimie bâloise l'emporte
sur les différents problèmes, notamment
éthiques, posés par la protection des

découvertes de la biotechnique et du
génie génétique. Or les produits
biotechnologiques vivants sont d'une
nature trop particulière pour être soumis
aux même règles que les autres en
matière de recherche appliqués, de propriété

intellectuelle, d'utilisation industrielle

et de commercialisation.
Plusieurs interventions parlementaires
ont soulevé les aspects éthiques et
juridiques des inventions biotechnologiques,

et s'interrogent sur les effets
économiques, principalement pour
l'agriculture et l'élevage, d'une protection
allant bien au-delà de celle déjà assurée
des acquisitions végétales ou des espèces.

Dans leurs réponses aux procédures
de consultation, les partis de gauche et
plusieurs organisations, de protection
de la nature ou des consommateurs par
exemple, ont posé les mêmes questions
et dénoncé la précipitation dont semble
vouloir faire preuve le Conseil fédéral
en la matière. Plus largement les
auteurs de l'Appel de Bâle demandent
pratiquement la suspension de toute
expérimentation biotechnologique, l'interdiction

d'utiliser les découvertes faites et,
bien entendu, de breveter toute forme de
vie.
Il est évident que toutes ces réactions

pourront au mieux freiner le zèle fédéral,

dont on prendra l'exacte mesure
l'année prochaine, au moment de la
publication du Message sur la révision
de la loi sur les brevets d'invention. ¦

L'agriculture sous dépendance
(pî) Les grands de la chimie bâloise
effectuent depuis longtemps des
recherches dans le domaine de la
biotechnologie, dont les applications sont
nombreuses en agriculture: c'est de
cette manière que l'on cherche à
«produire» des vaches donnant plus de lait,
des porcs plus généreux en viande ou
des variétés de plantes plus résistantes

aux aléas du climat. Les paysans
devront-ils bientôt payer une redevance

pour chaque super-porc élevé chez

eux ou pour chaque tonne de blé manipulé

cultivé? C'est un des enjeux de la
révision de la loi sur les brevets.
En fait, ce qui pose également
problème, c'est que l'objectif principal

n'est pas le renforcement des
caractéristiques naturelles de résistance des

plantes et des animaux, mais l'adaptation

de ceux-ci aux produits chimiques:

à terme, on cherche à rendre
certaines plantes insensibles aux
herbicides par exemple, ce qui permettra
de vendre en même temps les graines
et les produits phytosanitaires que ces
graines supportent. En clair, plantes et
animaux — et paysans avec eux —
vont devenir de plus en plus dépendants

de certains produits chimiques
bien précis, les seuls qu'ils supporteront

On comprend l'importance de l'enjeu
financier pour la chimie bâloise.
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